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REPUBLIQUE DU SENEk;AL

P~tSIDENCE

f\'~\~~ /lB1"'Y Ng2 7 6
N° .

Dakar,le27üEC196l-········

LE PRËSIDENT DU CONSEIL

d M.ons.ieurl.e.PRESIDENT.de.J')\$$e.mpl.ée. .
Nationale

D A K A R

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous transmettre

ci-joint, le decret de présentation à l'Assem-
blée Nationale du projet de loi autorisant
l'approbation de l'accord d'assistance entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Fonds Spécial des Nations Unies.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance ~ m~haute ~ation./-

DIA

~EHV 1GB dB GUUtuUtiJ."

ARtUVEle ~~
SlN-- ~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRESIDENCE DU CONSEIL
61460

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale dlun projet de loi autorisant le Pr6sident
de la République à ratifier le projet dlaccord à conclure avec le
Fonds Spécial des Nations Unies.

• LE PRESIDENT DU CONSEIL,

TU la C~nstitution;
VU l'Ordonnance 59.038 du 31 Mars 1959 relative aux pouvoirs du
Président du Conseil;

D E CRE T E

ARTICLE UNI(UE.- Le projet de Loi adopté en Conseil des Ministres
et dont la teneur suit sera présenté par le Ministre de l'Assistance
et de la Coqpération Techniques qui est chargé dlen exposer les
motifs et dlen soutenir la discussion./.

Fait à Dakar, le 7 Décembre 1961

M.AJlI1ADOU DIA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRESIDENCE DU CONSEIL

A cr COR D de BAS E

entre

LE GOUVERNE1ŒNT DU SENE GAL
et

LE FONDS SPECIAL DES NATIONS -UNIES

RAPPORT de PRE S E B T A T ION

Monsieur le Président,
Messieurs les Députés,

L'Accord de base que j'ai l'honneur de soumettre à la sanction
de llf..ssemblée,est relatif à l'Assistance que le Gouvernement du SENEGAL
peut selliciter du Fonds Spécial des Nations-Unies.

Le Fonds Spécial, par opposition aux autres formes d'Assistance
technique dispensées par l'Organisation des Nations-Unies,rev~t un certain
caractère financier.

Il s'applique plus particulièrement à des projets qui tendent
à favoriser des investissements économiques. Mais il doit s'agir de projets
ayant trait à des activités soit de recherches,soit de formation.

Les activités de recherches concernent llinyentaire de ressour-
ces naturelles, la création d'Institut de recherches; et dans certains cas,
l'exécution de projets pilotes.

En matière de formation,le Fonds Spécial concentre essentiel-
lement ses efforts sur les connaissances techniques spécialisées et sur la
formation d'instructeurs et de personnel d'encadrement.

Le présent Accord est conforme à la Convention type que le
Fonds Spécial propose aux Etats avec lesquels il contracte.

Les points particuliers sur lesquels des assouplissements ont
'ppnru nécessaires,ont fait l'objet d'un échange de lettres interprétatives
entre le Gouvernement du SENEGAL et le Représentant-Résident des Nations-
Unies, agissant au nom du Fonds Spécial.

Ces documents sont annexés à la présente Convention.
- .../
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Le présent Accord entrera en vigueur dès son approbation en
vertu de la lOi,conformément à l'article 56 de ~otre Constitution. Il
pourra @tre dénoncé par l'une ou l'autre des parties,il cessera alors de
produire ses effets 60 jours après la réception de la notification.

L'Adoption de cet Accord permet dès à présent,la prise en
considération par le Fonds Spécial,de projets de formation qui s'inscrivent
dans le cadre des opérations du Plan quadriennal.

Je souhaiterais pour cette raison,qu'il soit examiné au cours
de la présente session-

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, Messieurs les
Députés, l'expression de ma haute considération~

Dakar, le

lLA.MADOUDIA
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RE?U13LIQU':: DU SENEG AIJ 0f7:r:r
Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEH3LEE nATIONALE

N° 24
2- 0 r SENEGALAISE

autorisant l'approbation de l'Accord d'assistance
entre le Gouvernen~ de la République du Sénégal
et le Fonds Spécial des Nations Unies

L 'ji~S~!~~3L~~E~rj\TIO~Jj1.LE,

Après en avoir délibéré,
a adopté, dans sa Séance du :'~J~TICREDI14 Fl:~VRIBR1962, la Loi dont
la teneur suit
ARTICLE maQUJ~. - Le Président du Conseil est autorisé à approuver
l'Aécord-([' assi st ano o entre le GouverneI'lent de la République du
Sén8;'Salet le Ponds Spéc:i9.ldes Nations Unies.

Fait à Dakar~ le 14 Février 1962
Le Président de Séance,

LaI'lineGUEYE
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lVJ'INISTERE'DEL'ASSISTANCEET.
'LACOOiERATION,TEéHNIQU~S ~

. ~,Jf
Dakar-,

..1-.~

~~, ,~,
"',l' !

>. Le Ministre de l'Assistahbe e
Coopération' Techniqu'es .
, à

,Ii

Son Zxcellence1

Monsieur le Représentant
de~ Nations Unies à

Exc eLl.enc e ,

, Au cours d~s "négociations relatives aux ., ....
tervention de l'assistance du Fonds Spécial au Gouvernement ,if
République du Sénégal, j'ai eu l t'honneur de préciser les int'è .
.tations que le Gouvernement du Sénégal dorme à certaines dispô;s
tions de l'Accord. "

à savoir
f • r'

(I) Article I? paragraphe (4). Pour éviter que les considératio
purement matérielles n' zpportent une entrave à If exécution d'Uli'
jet 9 le privilège du Fonds Spécial d'arrêter ou de. suspendre à,"';,
gré les travaux déjà errcr-epr-Is , si le Gouvernement \ne remplissËi;i
pas ses obligations 9 sera à exe.r-cer a.pr-ès consultation préala'bJ.
avec le Gouvernement. ' ,

Je suis autorisé à v?us faire' part

(2) Article V. S'agi ssant du prix des facilité s 'locale s que lè/('
vernement doit fournir au Fonds Spécial et à l'Agent char~é de
xéccition conformément aux dispositions de l'Article 5 (a)(b) {ci
et selon les plans d'opération relatifs aux projets1 il y a 116
préciser que ce prix ne sera pas supérieur à 15% des dépense,§: 4,\
Fonds Spécial au titre du personnel international prévu au pÎ'oj.'

",-; ,F:~i

,(3) Article V1 paragraphe 4 (g). Le Gouvernément est disposé ~(:~.,
der au per aonneL international affecté à l'exécution d 'un proj~~t"
mêmes facilités qu'à ses fonctionnaires nationaux. ,'i;

(4) Article VIII, paragraphe 4 (d). Le taux le plus favorable
accordé s'il en existe.

:f
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Je sais l' occas.i.on rqu'l m,'est offerte
Excellence, les assurances de ma très haûte

KARIM GAYE
Ministre de l'Assistance ét':iFl'

la CoOpération Technique"s-',

\
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Bùrèa;ü'd'e 'A~ssistan~e
.. ,.' . .,,:':. ' , ......' .. '\,. .

,~~~Q!1:!:9.1i~_Ë:~,LE2~~~_§EËf::!:~~~

Lettre du R~'pré~entan t Résident 'au .,' :('<a ,\'. - -',', "- ~< 1"< \ _.i ,,' ··~~::.-·_).,t'__~:;<~_J~
Ministre de l"Assistance et de la' Ooope,ration, T~ëhn,d:qù!~
--;...-------;... ...;--:...----~ -;-..:.•.~-~-,~---- --- .•._-...;-.:....:.-..;.~~:-·.,.;:J:;:~·'f~'~,~

-r

Dakar, le 14

"

Excellence,
J'ai l'honneur d'accuser réceptiop-de votre

lettre du 14 courant précisant lesinterprétation:~r ,q;u-e;
le Gouvernement, du Sénégal donne à certains Articles ,

, -/:" ~"/~

de l'Accord entre le Gouvernement du Sénégal et, l~ Fonds",,)
Spécial des Nations Unies ~ signé à Dakar le 14 Décembre'
1961.

De la part du Fonds Spécial, j'ai l'honneur
de vous confirmer mon consentement aux préci'sions men-
tionnées dans votre Let tr e .

Veuillez agréer, Bxcellence, l'expression
de ma très haute 'considération.

~.
(

M. MIR KHAN
(Représentant Résident),

Son Excellence
Monsieur Karini Gaye,
Ministre de l'Assistance et de
la Ooopération Techniques,

Dakar
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ÏSTEREDE L'ASSISTANCE
COOPÈRATIONTECHNIQUES

\ ;;

" - ...j~ Dakar)
,'f

Le Ministre ,de l'4-ssîst,an,ée
CoopéfationTechriiqu~s
·v· à

Son .6xcellencer
Monsieur le Représentant
des Nations Unies à '

Exc e LLenc e ,

_ Au cours des ~égociations relatives aux modalités_
tervention de l'assistance du Fonds Spécial au Gouvernement"
République du Sénégal? j'ai eu l'honneur de préciser les Lrrt "
tations que le Gouvernement du Sénégal dorme à certaines dLs po's'
tion~ de l'Accord. - .

1:'1

Je suis autorisé à vous faire' part do ces interprétatj
à savoir : '< s . ,

. l , "'-::!"
(I) Article 19 paragraphe (4). Pour éviter que les conadd ér-a'tfo
purement matérielles n' spportent une entrave à l'exécution d'un''',
jet 9 le privilège du Fonds Spécial d'arrêter ou de, suspendre à;'h,~
gré les travaux déjà entreprisr si le Gouvernement ne remplissaii
pas ses obligations 9 sera à exe r cer- apr-è s consultation préalable:>
avec le Gouvernement. .r;;:

,': \~;,{;:
-v

(2) Article V. S'agissant du prix des facilités 'locales que lë', ,
vernement doit fournir au Fonds Spécial et à l'Agent char~é de "
x écu't i on conformément aux dispositions de l'Article 5 (a) (b) (ê-
et selon les plans d'opération relatifs aux pr c j et s , il y a 11,e,
préCiser que ce prix ne sera pas supérieur à 15% des dépense.§;\~,:,
Fonds Spécial au titre du pers6nnel international prévu au pt-ojj

;'/'

,(3) Article Vr paragraphe 4 (g). Le Gouvernement est disposé à
der au per-aonneL international affecté à l'exécution d'un pr-o.j e:
mêmes facilités qu'à ses fonctionnaires nationaux.

(4) Article VIII, paragraphe 4 (d). Le taux le plus favorable s
accordé s'il 'en existe.

:4'
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Je sais l' oc casd on .quf, m,' est offerte
Excellence, les assurances de ma très haute

\ KARIMGAYE .''3~"
Ministre de' l 'Assistanceèt~.<~

la Coopération T,echniques/:';
1:'

\
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·. '{/L:{~:~~l~:',<i~?~~F~~,~f.i.~tié;~·''. );:·;;0~,'·~.'~:~:Œ:-'-~~~'::~,:~~N.ATIQNS·,.~UNIES''\.:0:'.,,',., l

Bureau d'e,:±"Ass;ista,-pce
, " .. ', " .,,.' <"" '0'.~(ich:riig;u,e~tFon.d~~péqi~l:------ -.---------'!--:..,--~---,-~.

Lettre du R~présÈmtant Résidel).t':'àu ,;
IVlinj.strede '1"Assi~tance, et de la Coopé{;~tion'T~6b,n:~"g.1i~,.___________ ...: '_..., __ .••:.:._-:_;;;.. .:..~'_...: ....:.;.;......: __ ...;::;.....:.._;;.::;;.,~_.i'.::.joy

'/' Dakar? le 14 Décembre

Excellence,
J'ai l'honneur d'accuser réception'de votre

lettre du 14 courant précisant les interpréta.tions q,ue
le Gouvernement du Sénégal donne à certains Articles
de l'Accord entre le Gouvernement du Sénégal et,le Fonds

.' .Spécial des Nations Unies, signé à Dakar le 14 Décembre'
: '

1961.
De la part du Fonds Spécial, j'ai l'honneur

de vous confirmer mon consentement ~ux précisions men-
tionnées dans votre lettre.

Veuillez agréer, Excellence, l'expression
de ma trè s haute 'considération.

~ (
M. MIR KHAN

(Représentant Résident),

Son Excellence
Monsieur Kari~ Gaye,
Ministre de l'Assistance et de
la Coopération Techniques,

Dakar
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Accord entre le Fond.s spécial des IJatioDa Unies et le
Gouverneoent de le République du Sénégal relatif à une

assistance du Fends spécial

CCITSIDE?ANTque le Gouverne::.:ent de la ~épubli~ce du Génégal e présenté

une decande d.' {UH::i at aa ce au ?onds GPGcicl des Haticns Unies, con f'ortaétren t, à
la résolution I240 (XIII) d.e IIAsseoblée générale des Ila t.Lon s Un i ea J

CDITGIDE:'-JJJTque le Fonds spécial eot di spo sé à fournireuè.i t gouver «

necent cette assistance e~ vue d.e favoriser. le progrès social et d'ins-

taurer de ;:::eill eures cond i tions c~evi e cinsi que d' e ccé Lér-er le dévelop-

p eraen t é conoc.Lqus social et tec~u:ique du Sénégal ;

Le gouvern~~ent et le Fonds spécial ont conclu le présent Accord

dans un esprit d'acicale coopération.

Article prewier

Assistance à fournir pel" le Fonds spécial

1, Le présent Accord énonce les conditions auxquelles le Fonds spécial

fournira une assistance au. gouvernewent ainsi que les conditions fondamen-

tales qui régiront 11 exécution Gez projets.

2. Pour chaque projet, le Gouvern~~e~t, le Fonds SpGcial et l'Agent char-

gé de l' exé cut.Lcn , l eo.uel s er-a désün:é d J un corzcun cccor d var le Gouverne-- -~~"- ..... ... ..... ..,
l11ent et ~.e F.onds Spécial, conviendront par écrit <f.'un. plan d'oF8rations.

3. Le Fonds Spécial s'engage à fournir les so~~es indiquées &a~s chaque

p Le.n d'opérations pour 11 exé cut I on des pr oj et.s d.écrits dans leàJ.it p Lan ,

conf'o rraémen t aUJ~résolutions et décisions pertinentes et epplicables des

organes compétents des Nat.Lcn s Unies, no t.arzaerrt à la résolution 1240 (XIII)

d.e l'Assenblée g én ér-a Le , et sous réserve de d.isj)onibilitc?s :Zinc.i1cièl1es

suffi sa!2tes.

4. Le Fonds Spécial et l'Agent c~larGé de l t ez:écutio:l ne seront tenus de

slacquitter des obligations qui leur i~cocbent en vertu du présent Accord

qulà condition que le gouverneüent ait lui-08oe re~pli touten les obliga-

tions préalables qui, dans un plan d'opérations, sent décl~rées nécesnaires

à l'exéct:tion d'lli.'1 pr oj et., Si l'exécu.tion è".'un projet eot entreprise avant

que le gouverne::.::ent ait r eopl t cer-t.aine a obligations conn exe s préalebles,
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eIle pourra @tre arr@tée ou suspendue au gré du.Fonds spécial.

Articl e II

Exécution des projets

1. Le a Parties conviennent, par les présentes, que chaque projet sera exé-
cuté ou administré par un Agent, auquel les socwes visées à l'article pre-
mier ci-dessus seront versées en vertu d'un accorà entre le Fonds spécial
et ledit Agent.
2. Le gouverne::::entaccepte iiue,pour l'exécution d'G: proj et donné. la
situation de l'Agent chargé &e l'exécution vis-à-vis du Fonds spécial soit
celle d1un entrepreneur iùdépendant. En conséquence, le Fonds spécial ne
sere pas responsable des actes ou ooissions de l'Agent ou des personnes
fournissent des services pour son cOQpte. LtAge~t ne sera pas responsable
des actes ou oDissions du Fonds spécial ou d.esperoonnes .i'curnisGantdes
servi ces pour son coopte.
3. Tout accord qui pour-r-a t t ~tre pa saé entre le gouver-neoerrt. et un
Agent eu sujet de l'exécution d'un projet du Fonds spécial sera subordonné
aux dispositions du préser-t Acco.Q et devra ~tre approuvé au préalable par
le Directeur général.
4. Le Fonds spé ciuI ou l'Agent chargé de l t exécutio~1 dei:1eu.rerontj?Z"oprié-
taires de tout le oetériel, de toutes les fournit~res, de tous les approvi-
sionnewects et de tous autres biens leur appartencnt qui po~rront ~tre uti-
lisés ou fournis par eux ou pa.r l'un cl'eux pour l'exécution d'un ~)rojet,
tant qu'ils ne les auront pas cédés au gouverue2ent, nu~ clauses et condi-
tions dont le gouverrr~ent et le Fonds spécial ou l'Agent sero~t convenus
dta~ cor~un accord.
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Article III

Rensei{;ne:lents re' atifs au projet

1. Le Oouvez-neaerrt devra fournir au Ponda Spécial tous les documents.
coap te s , livres, âté1.ts et autres renseigner.lents pertinents Que ce dernier
pourra lui deLlai1cler,concernant llexécution dtun :?rojet ou :lontrô.nt qU'Et

celui-ci clemeu~eréalisable et judicieu;~, ou que le gouv~rnement sIest
ac quf t'té des obligél.tions lui Lncoub anf en vertu du présent Acco rd ,

2. Le Fonds spécial Si enc;a{;'e[;~faire en sorte oue le gouvernement soit
tenu au courant des 'pro~'rès des opérations conceznc.n't les projets axé.
cutés en vertu du )résent Accord. C~1.C'.cuned.es ..?arties auz-a le droit,

à. tout Douent, è.1observer les progrès des opôrations entreprises en

vertu du présent Accord.
,. Lorsque llexécution è.IUl1 projet sera termin8e, lecouvernenent devra

fournir au :;::'ondsSpécial, sur sa de.rande , tous renseignements relatifs

aux avantages ~ui en résultent et aux activités entreprises pour atteindre
le s objectifs du projet et, à cette fin, il autorisera le ronds :3pécial
à observer la. situa'cion.
4. Le Gouvernement fournira égalem.ent à l'Agent cho.rg:: de l'exécution

tous les renseignements concernant un projet qui seront néoessaires ou
utiles à l' exécutd.on dudi t :projet, ainsi que tous les renseignements né-

oessaires ou utiles à l'évaluation, u~e fois l'exécution du projet termi-
née, des avantages ~ui en résultent et des activités entreprises pour

atteindre ses objectifs.
5 • Les Parties se consulteront au sujet de le. public2. tion, comme

il conviendra, des renseigne~ents relatifs à Ul~ projet ou aux avantages

on résultant.

lbrti 9l.§....11

Part~c.i·)~ti0l!.~:e cOllt.ribv:l;,..iondu zo,y.ver}l~n t à l' OX8cut.iO!}

fle s ")rori e ta

1. Le Gouvorne;::entparJeicipera et coopérera 2. l'exéclition dos projets

régis i'J2.rle pr6sen";; accord. Il prenëLr8 notamment toutes 188 :,lesures
qu'il serrr tenu de prendre en vertu Qes ~ivers plans dto)érations, y
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coupr-Ls en ce qui concerne l' C.PP01~t éveutuel de terrc.in" la fourniture du

catériel, des fournitures, des c.pprovisionneoents, de 10 ooin-d'oeuvre
et des serviceo opécio.licés qu'il eot possible ~e Ge ~rocurer dans le
pays.
2. Le gouvernecent versera ou fero.verser cu Fonds spécial, si des
~ispositions en ce sens figurent è~~s le pIco dlopératic~s et èans ïO

cesure fixée dans ledit plc.n, les Bocces requises pour couvri~ le coat
de:o. oain-d~oeuvre, des fournitures, du matériel et des c.pprovisioutie-
gents qu'il est possi~le de se procurer Œo.ns le pcys.
3. Les SODees versées ou Fonds sp6cicl confor~éDe~t ca pcracraphe pré-
céden& seront déposéec à un coc~te qui sera è6signé à cet effet par le
Secrétaire gé~éral de l'Drgc~isoticn des Nations Unies et eè=i~ist~é con-
forcéoent eux dispositions pertinentes du Règlecent finencier du Fon~s
spécial.
4. Toutes souaes restent a~ cr&dit du coopte visé au peragra~he ?~écé-
dent lorsque l'eyécution ~Illi'projet sere teroinée conforoéoe~t GU plcn
d'opéretions seront reobourséec cu gouvernesent, déd~ctio~ ;o.ite du oc~-
tant des obligations non liquidées lcro de l'cchève~ent du projet.
5. Le gouvernecent disposera, co~e il convienèrc, sur les lieux d1exé-
cution ~e chaque projet des écriteaux appropriés i~~iquant qu'il o'agit
&Iun projet bénéiiciant èe l'cGsistcLce du Fonds spécial et de l'l~e~t
chargé de l'exécution.

Article V
Fncilités loco.leo à fournir par le gouverne:-ent nu

Fonds spécicl et à l'ly;ent chergé de l'exécution
1. Outre le verseDent oer.tion~é a~ paragraphe 2 de l'article IV ci~escus,
le gouverpe~ent aièera le ~onds spécial et 111~e~t à exécuter les projets
en versant ou en feioo.nt verser le pri:: des facilités locales n é ceasadr-e a
à l'exécution du prograOCJ.ede traveil prévu pnr le plen d1opérations, è.

sevoir t

a) Les frais locaux de subsistancé èes eJ~erts et de tout autre per-
sonné} qu~ i~ Fonds spécial ou l'Agent c~cr5é ~e l'exécuticn
affectera èans le peys en vertu du ~rrés~~t Accor~, confoToéoent
aux indicationa du plan ~'opérations J
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b) Les services de per oonn e.ladninistratif et de personnel de bur-eau

Loco.L, y coopr t sIe per sona eI Q.e secrétariat, 1.es ir..terprètes-
trnducteu~s et cutres c.uxiliaires cnclogueo dont les services
seront nécescaires ;

c) Le transport du personr..el,d.es Q.i?provisionne:::lentset du z:::ctériel
à l'intérieur d~ pays;

a) Les services po et.aux et é:.et.é Lé corzaunIcc.tdon s né cesocires à d es
fins officielles;

e) Toutes soooes que le gouvern~ent est tenu de verser en vertu
du parcGrcpne 5 de l'article VIII ci.Qessous.

2. Les soowes payées en vertu des dispositions du préoent article 8ero~t
vei'sées au Fonds spécial et ad=inistrées con:::or;.;;é:::entaux pcrcgrcp:1es 3

et 4 de l'article IV.
3. Le gouvern scient, f'our-n.i r-c en nature, dan s la oesm .•e fixée par le p lcn
d1opérations, les facil i tés et services locaux uentio::1~ésau pcragrcl)ne
1 ci-dessus pour lesquels il ne fera Pc.s de ve~seDent cu Fonès spécial.
4. Le gouverneoent s'engce;e.égclecent à. fournir eu natur-e les facilités
et services loca~ s~ivants 1

a) Les bureauz et cutres loccu~ nécessaires ,
b) Des fecilit6c et services ~édicnux appropriés pour le persoDLel

international affecté à l·e~écuticn du projet,
5. Le Gouvernecent s'er:.gcgeà :?ourrc.irtoute l'nid.e qn'il aere en cesure
de donner en vue de trouver des IOGeoeuts appropriés pour le personnel
international a1fecté dans le pays en vertu du préoent ACC02de

J..rticleVI

~apportc entre l'assistc!?ce du Fonds spécial et
l'osai stence provenant ci t cutrer; source;

Au cas où l'une d'elles obtiendrait, en ~~e de l'exécution d'un ~ro-
jet, une asoistance provenant Q'cutres sources, les Pa~ties se consulte-
raient entre elles et consulteraient l'Agent c~argé de l'exécution afin
d'assurer une coordination et une utilis~ticn efficc.ces de l'enseoble de
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l'assistance reçue par le gouvernewe~t. Les arra~genents qui pou.rnient
~tre conclus avec d'autres entités prêtant leur concours uu gouvernewent
peur l'exécution d'tm projet ne nodifieront ~cs les obligations qui in-
cocbent audit go~verne~ent en vertu du ~résent Accord.

Article VII

Utilisation ~e l'assistar-ce fournie

Le gouverneoent ne Qénngera aUcun effort pour tirer le oeilleur perti
possible de l'asoistance du Fonds spécial et de IIP~ent chargé de l'exé-
cution, qu'il devra utiliser aUY fins prévues. A cet ef:et, le gouver-
necent prendra les oesures indiquées dans l~ plcn è'o~~raticns.

Articl e VIII

Facilités, privilèGes et iQOlli~ités
1. Le gouvern eoeat. appliquera tant il. l'Organisation des Ila tLon s Unies et
à ses organes, y cocpris le Fonds spécial, qu'à ses biens, fonds et avoirs
et à ses fonction~aires, les èispositions de la Convention sur les privi-
lèges et ia.:u..'"lit60cleoFo.tions Unies
2. Le gouverneùent eppliquere à toute institution spécialisée faisant
fonction d'Age:J.tchargé de l'e:;récution,ai::::oiqu'à ses biens, foncls et
avoirs et à ses fonctionnaires, les dispositions de la Convention sur
les privilèges et i:!L1unitésdeo i:;.otitutionsopécialioées, y coopris
celles èe toute Annexe à le Convention appliccble à ladite institution
spécielisée. Si l'Age~ce internetionele de l'énerGie ato8iq~e fait
fonction d'P.gent c:1crgé ce l'exécution, 1e gouverneDent ar;~)liquera à

ses fonds, bie~s et avoirs, ainDi qu'à ses fonctionnaires et eJ~erts,
les dispositicns de l'Accord relatif aux privilèges et iocunités de
l'Agence internationale de l'énergie ctooique.
3. D~ïS lesces où il y aure lieu de le faire, en raison de le nature
du projet, le gouverneDent et le Fonds spécial pourront convenir que des
iocunités analogues à celles q~~ sont prévues clans la Conventio~ sur les
privilèges et ioounités des l'rationsUnies et dan s la Convention sur les
privilèges et i~unit~s des institutions spécialisées seront accordées per
.:.c.:
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le gouverneoent à une entreprise ou à une orgcuisntion, aine! qu'nu per-
sonnel d'une entreprise ou c.'une organisction, ~ux services de laquelle
le Fonds spécial ou un Agent c~cTgé de l'exécution fere nppel pour Ite-
xécution totale ou partielle d'~l projet. Ces ioounités se~ont précisées
d~ls le plan d'opérctionc relatif au projet considéré.
4. Le gouvernenent prendre toutes les mesures qui pourront ~tre ~Gces-
saires pour que le Fonds spécial et tout Agent chargé de l'exécution,
cinai que leur personnel et les autres personnes ~ournissnnt des services
pour leur coopte, ne soient pas so~is à des rèGleoents ou autres dis~o-
sitions qui pourreient g~ner l'exécution d'opérations entreprises en
vertu du présent Accord, et leur accordere toutes cutres facilités né-
ce sseLr-e s à l' es.é cutdon ro.pide et sc..ti.sfo.ü:antedes projets. Il leur
cccordera not0F,Jent les droito et facilités ci-cprès :

a) Déli vr cnc e rcpià.e et gratuite des vi sas, peroi s et cut.ori co.tiO:::H:l
nécessaires ;

b) Accès eux lieux à.' e::rrécuticndea projets et tous droits clepes-
sage nécessaireo

e) Droit de circuler libreoent à l'intérieur du po.ys, d'y entrer
ou dlen sertir, Èana le.oesure nécesoaire à l'exéc~tion Gc.tis-
faiscnte des projets;

d} Ta.ux de change légal le plus lavornble ;
e) Toutes autorisetions né cesoudrea à l' i:::lportation<lebâ.tériel, d&

fou~ni tur.:el:Let~:d:'_Q.pprôvisioIln:eoents,:~e~e.lie l·èxécû~ion du ..·
prés~nt,'Acc6rd, ainsi' qu·.à.~leu~~.exporto.tionul térieure J

f) Toutes autorisations nécessaires a lliwportc.tion de biens appar-
tenant aux fonctionnnires du Fonds spécia.l ou dlun Agent c:.•c.rgé
de l'exécution, ou ~ d'a~treG personnes fournissant des services
pour leur coopte, et destinés a. le, con sormc tdon ou a l'usc.ge
p~rsonnel deo intéresoés, e.inci que toutes cutorisations néces-
so.ires à l' axpo rt.ct.Lon ultérieure ('leces biens.

5. Lorsqu'un plo.n d'opérc.tions contiendro. des dispoGitiollO eu cc se~s,
le gouvernecent exonérera toute ectrepriGe ou orgnnioction dont ur Agent
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chargé de l'exécution où le ~onds npGciclse sere ~sGuré leD se~vice9,
ainsi que leur personnel, de toas i~pets, droits, texes ou i~positions
ou prendre à sa charge lan iop8ts, Qroits, ta~es ou i~positions -afférents.

a) Aux traiteoents O~ saleires perçus par ledit personnel pour l'exé-
cution d'un proje~

b) Au oatéri el, e.u:: ,:ourni t.ur eo et aux epprovi sd onn euent.a introdui ta

dons le pays aux fins du présent Accord7 ou qui, cprès y ovoir été
introduits, pour~ont en ~tre réexportés per la suite;

c] Aux biens qui aur-ont, été L1troduits dan a le pcy s pC,l~ l'entreprise
ou llorganisntiou, ou per son personnel, pour leur consoccation
ou leur usage pe7sonr-el, ou qui, après avoir été introduits dans
le pays, pourront en ~tre réeJ~ortés per la suite lors du Qépart
de ce personnel.

6. Le gouverneoent devra r6ponère à toutes réclaDations que des tiers
pourraient présenter contre le Fon~s spécial ou contre un Agent chargé
de l'exécution, ou leur pe~son~el, ou contre dlc~treo personnes :our~issaut
des services pour leur coopte en vertu du présent Accord, et le 8ouverne-
~ent oettra hors de CaüSz le Fonds spécial, l'Age~t ch~rgé de l'e~écution
int~resoé et les personnes précitéen en ces de réclwwation et les dégaGe-
ra de toute r espon sabf Ii -;jé c~8coula..nté' opérations exécutées er; ver t.u du

préser.t Accord., /Jeu:?si les ::?crtie8et l' Agente~1Clrg~ de 1'exécution
conviennent que ladite réclaoaticn ou ladite responsaèilité résulJ'ont
d'une négligence gr~ve ou d'une faute intentionnelle des intéressés.

Article IX

Règlesent des ~if~érends
TOüt différend qui naîtrait e~tre le Ponds spécial et le Go~verne-

ment, à cause ou à prO?08 du ~résent Accord et ~Gi ne ~ou7rcit être rGGlé
par voie de négociations ou p~r un autTe ~o~e convenu de rè~leDe~t7 sera
souois à l'arbitrage si l'uüe ~es Parties le de~Gn~e. Chacu~e des Par-
ties nocwera un erbitre et les deux crbit~es CiLSi QGsignés en no~eront
un troisièoe, qui prrésic>.rn..Si? dan s les trente joun; de 10. decande
d1e.rbitro.ge, l'une des rarties rIe pas nC2Jé d1arhi-;:,:-eou si, dans les
quinze jours suivent le '~ésignetic~ dGS deux cr;:;i-trGs, le troi si èrae
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arbitre n'a pes été no~é, l'une ou l'autre Partie pourra prier le Prési-
deot de le Cour iaternetioncle de Justice de no~er un arbitre. Le procé-
dure &'orbitrege serc fi~ée per les arbitres et les frein èe l'arbitrage
seront è le char~e des Parties, dans les proportions qu'arr@tero~t les
arbitres. Ln sentence erbitrale deVTO ~tre aotivée et Gere ccceptée per
les Parties COrnDe constituent un règlecent définitif du différend.

J:...rticle X

pispositions générales
1. Le présent Accord entrer::.en viG"llleurdès se r~tificctiou et ~o~ourera
en vigueur tant qu'il n'eure pas été dénoncé co~~ornéDent au paragraphe
3 ci-dessous.
2. Le présent Accord pc-:::n'a ~tre Dodifié per accord. écrit entre 1es
Parties. Les questions non e~~resséwe=t p~évues dans le ?résent Accord
seront réglées pl1r les ?crties cO::lforoénentCU:il: r é soIut.Lcn s et décisions
pertinentes des organes coopétents de l'Crgenisation des lktions Un Ies,
Chacune des Parties eAuclnerc cvec ooiù et ~ens ~~ esprit favorable toute
proposi tion dcn s ce aen a p:téser::tée:?G.i' l'r.ut.r e Pcrtie en app Lf cetdon du
présent pcrcgruphe.
3. Le préser.t Accord po~rra ~tre &énoncé pel' l'une ou l'autre Partie
par .notification écrite ::\c~2.·escée à l'aut.r-e Partie et il cessera cie pro-
duire ses effets soizante jours après le réception de le notification.
4. Les obligations assu~ées pel' les Parties en vertu des articles III?
IV e~ VII subsisteront après l'e~)iration ou le dénonciation du présent
Accord. Les obligntions assu2ées per le gouvernewent en vertu de l'ar-
ticle VIII du présent Accord subsisteront après ~'e)~)iration ou la dénon-
ciation dudit Accord dan3 le cesare nécessaire vour peroettre de procéder

, oétl:.odiqueoent au rapctri ei:)entdu por-sonnel, des 70ads et des biens du
Fonda spécial et de tout .Agent chargé de l' exé cut.Lon , ou d.e toute entre-
prise ou orba.uioation C~K services Œe laquelle l'un ou l'autre aura fait
cpp eI pour l' e;>:écutio:1 d:' un projet.

. ] .- . 1 - ]

~-•.....~.. ;Go
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dÜIDent autorisés du
Fonds spécial d1une part, et du Gouvernement, d1autre part, ont, au nom

• des Parties, signé le présent Accord, à Dakar le

Pour le Fonds spécial 1 Pour le Gouvernement

x , l.LIRIŒAN

Représentant du Fonds Spécial

l\IAll.lADOUDIA
Président du Conseil

des Ministres
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